Le FONDS DE POCHE du Café Cambio
Présentation du Fonds
Le  Fonds de poche  est une initiative du Café Cambio coopérative de travail créé au printemps 2008. La création du fonds fait parti des engagements écologiques que le Cambio s’est fixés en participant au programme « Appellation V, Commerce Vert ».
Le Fonds de poche  est destiné à aider financièrement des projets jeunesses de la région du Saguenay-Lac-St-Jean qui répondent à des critères de développement durable.

Avec la vente des poches de jute contenant le café, nous amassons l’argent qui sera remis via un concours ouvert aux jeunes de la région pour la réalisation de ces projets. En plus de cet argent, nous ajoutons à ce fonds les sous provenant de la consigne de nos canettes vides et les 25 cents demandés lorsque nos clients utilisent le téléphone. Nous avons également participé au concours « Faire la différence » de Groupe Pages Jaunes, ce qui nous a valu le premier prix d’une valeur de 1000$ à ajouter au Fonds de poche.

Membres du jury du Fonds de poche
Le jury sera composé de 7 membres issus du Café Cambio coopérative de travail, d’un organisme jeunesse, d’un organisme oeuvrant en environnement, du milieu culturel et de la communauté du Saguenay-Lac-St-Jean. 
Date de dépôt de projet et dévoilement des gagnants

Les dates de dépôt de projet et dévoilement des gagnants sont à confirmer.
Prix
3 prix de 2000$, un dans chaque volet du concours.
(Si la réponse des partenaires financiers s’avère plus généreuse que nous l’avions prévu et que le Fonds s’avère plus élevé que 6000$, nous augmenterons les trois premiers prix et nous ajouterons d’autres prix avec l’argent restant.)

ADMISSIBILITÉ DES PROJETS
· Les promoteurs doivent être résidants de la région du Saguenay-Lac-St-Jean ;
· Être âgé de 35 ans et moins ;
· Le projet doit être en accord avec les valeurs du développement durable (pôle économique, social et écologique) ;
· Présenter un projet au Fonds de Poche en remplissant la fiche d’inscription ;
· Nous faire parvenir la fiche remplie par la poste.
ÉVALUATION DES PROJETS : Les projets seront évalués en prenant compte des critères d’évaluation suivants. Certains critères sont communs à tous les volets, tandis que d’autres sont spécifiques. Lors de la rédaction de votre fiche d’inscription, veuillez vous assurer que vos réponses expliquent bien en quoi votre projet répond aux critères de sélection.
Critères communs à tous les volets :
· Le projet aura une portée positive dans le développement personnel et professionnel des promoteurs ;

· Le projet aura un impact sur l’entrepreunariat jeunesse et l’implication dans la région ;
· Le projet est réalisable grâce à un budget équilibré et réaliste ;
· L’argent du concours doit être utilisé dans la réalisation du projet

Critères spécifiques : 

Volet : ART & CULTURE : vise à valoriser les projets faisant preuve de créativité
Le projet doit :

· Faire preuve de créativité ;
· Se démarquer par la qualité de sa réalisation ;
· Démontrer clairement la démarche artistique entreprise par l’artiste.
Volet : SOCIAL
Le projet doit :

· Valoriser la gestion participative ;
· Faire preuve d’innovation au niveau de l’impact social ;
· Avoir un impact positif pour la communauté
Volet : ENVIRONEMENTAL
Le projet doit :

· Être réalisé dans une logique de développement durable
· Valoriser les 3RJ (Réduire, Récupérer, Revaloriser, Juste)
· Avoir un impact positif sur la protection et la conservation de l’environnement
